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Pays de Savoie

La maîtrise du sanitaire en élevage 
porcin, comme pour les autres 
espèces, représente un enjeu 

essentiel dans la réussite des exploi-
tations. Le GDS des Savoie, reconnu 
OVS (organisme à vocation sanitaire) 
multi-espèces au niveau régional, est 
un interlocuteur privilégié de la santé 
animale pour les éleveurs des deux dé-
partements. Il exerce déjà ce rôle avec 
les actions menées par ses sections 
bovine, ovine, caprine et apicole.

La section porcine sera 
créée le 21 septembre
Afin de répondre aux attentes des éle-
veurs de porcs des Savoie, et dans la 
continuité des formations obligatoires 
sur la biosécurité en élevage porcin orga-
nisées en 2020 et 2021, le conseil d’ad-
ministration du GDS des Savoie a pour 
ambition d’ouvrir une section porcine, 
afin de structurer officiellement ses ser-

vices auprès des éleveurs de porcs. Cette 
nouvelle section constituera un véritable 
lieu d’échanges pour les éleveurs, per-
mettant de faire remonter leurs besoins 
et de trouver les moyens d’y répondre de 
manière collective.
Ainsi, dans le but d’échanger sur les 
attentes des éleveurs porcins des Sa-
voie, et de définir les différentes mo-
dalités de création de cette section, le 
GDS des Savoie propose l’organisation 
d’une rencontre le mardi 21 septembre 
à 9 h 00, dans ses locaux, au 50 chemin 
de la croix à Seynod.
Pour d’autres informations sur cette 
rencontre, confirmer votre présence, ou 
tout simplement en savoir davantage 
sur la création de cette section porcine, 
vous pouvez contacter Xabina Lopepe 
au 07.77.99.42.56 ou 04.79.70.78.24 et 
par mail à contact@gdsdessavoie.fr. n

Cyril Aymonier,
GDS des Savoie

SANITAIRE/Le GDS des Savoie réunit les éleveurs 
porcins pour structurer un accompagnement 
sanitaire de la filière.

C’est parti pour la section 
porcine du GDS des Savoie

Les éleveurs porcins des Savoie se regroupent pour relever collectivement 
les enjeux sanitaires de la filière.

Votre contact 07.75.28.20.14

pour les départements de  SAVOIE – HAUTE SAVOIE – ISÈRE – DROME – ARDÈCHE
Retrouvez les sites du Groupe Chavanel 
sur : www.chavanel.fr et sur  

PRÉDATION/Marie-Louise Donzel-Gonet, conseillère Départementale de la 
Haute-Savoie, interpelle le ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation 
concernant la détresse des éleveurs de Savoie et de Haute-Savoie face à la 
présence du loup.

Lettre ouverte : « Monsieur le ministre 
de l’Agriculture, je vous attends »
Marie-Louise Donzel-Gonet, 

conseillère Départementale et 
vice-présidente à l’agriculture, 

forêt, et alimentation au Département 
de la Haute-Savoie a interpellé Julien 
Denormandie, ministre de l’Agriculture 
et de l’Alimentation et lui demande de 
réagir au plus vite :
« L’agriculture des Départements de la 
Savoie et de la Haute-Savoie est mise à 
mal. L’agropastoralisme est une activité 
économique essentielle qui contribue 
au maintien des savoir-faire, au main-
tien des paysages ouverts, aux qualités 
organoleptiques des produits fermiers 
et à la préservation de nos montagnes. 
La pression foncière de nos vallées fait 
des alpages les tènements essentiels 
de taille suffisante pour l’activité des 
éleveurs.

La vie des paysans  
est impactée
La présence de prédateurs déstabilise 
gravement les pratiques pastorales, la 
vie des paysans est impactée. Nos al-
pagistes sont aujourd’hui dans un pro-
fond désarroi. Et que fait-on du bien-être 
animal dans ce combat ?
Je suis allée accompagner la dépose 
d’une cabane de berger en urgence (là 
où une jeune bergère a perdu la vie dans 
sa mission de gardiennage). Les éleveurs 
étaient en pleurs ! Où va-t-on ? Les ber-
gers luttent toutes les nuits contre le 
loup et descendent d’alpages en août, 
découragés, à bout de souffle, en pleurs.

Des mesures inadaptées
Les mesures de protection physique 
contre le loup proposées par l’État ne 
sont pas adaptées à nos montagnes de 
haute altitude. La profession agricole 
souffre, se sent trompée et lésée. Les 
conséquences sociales, psychologiques, 
physiques, économiques et agricoles 
sont sévères. Aujourd’hui, les mesures 
de gardiennage calment très légère-
ment les attaques sur le mouton, mais 
voilà que l’on déplace le problème sur 

les chèvres, les bovins et les équins. En 5 
ans, on compte 110 attaques sur des bo-
vins, qui ont fait l’objet de 150 constats. 
Il y a maintenant des meutes très bien 
organisées et fortes pour s’attaquer aux 
troupeaux. À l’heure où je vous écris, 
MapLoup m’indique le nombre d’at-
taques en une seule journée : 4 bovins 
à La Giettaz, 2 veaux à Combloux, 1 veau 
Route de la soif et des moutons, tous 
les jours.
Sur les comptages, on « roule dans la fa-
rine » la profession agricole, pourquoi ? 
Il y a des loups partout, mais qu’est-ce 
qui se passe ? Voulez-vous vraiment que 
l’agriculture quitte la montagne ?
Je vous demande Monsieur le ministre 
de l’Agriculture de prendre ce dossier 
à bras-le-corps, d’échanger avec votre 
collègue en charge de l’Environnement 
et de lui dire que les mesures de protec-
tion ne sont pas adaptées à la montagne 
(les éleveurs de moutons installent des 
filets à 2 500 m d’altitude, une aberra-
tion !).
Monsieur le ministre, je connais votre at-
tachement aux territoires de production 
du lait et votre sensibilité au combat des 
éleveurs, je vous demande d’exclure le 
loup dans les Savoie, sur les territoires 
de production du lait en alpage. Ne nous 
faites pas croire que vous êtes insen-
sible à la souffrance et au combat des 
éleveurs. Je vous attends sur le sujet, 
avec les éleveurs ». n

Marie-Louise Donzel-Gonet

Au mois d’août, un âne a été 
attaqué dans la Combe du Fernuy 
(Haute-Savoie).
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